
Obligations fédérales et provinciales sur la quarantaine et l'isolement 
 
Bonjour,  
  
Le but de ce courriel est de fournir des renseignements sur les exigences fédérales et provinciales 
actuelles en matière de quarantaine et d'isolement pour les travailleurs étrangers temporaires (TET) qui 
arrivent au Canada.  
  
Les employeurs qui embauchent un TET doivent respecter les exigences énoncées dans les décrets 
d'urgence pris en vertu de l'article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine, y compris le « Décret sur la 
réduction du risque d'exposition au COVID-19 au Canada (quarantaine, isolement et autres obligations) » 
(QIO, le Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés (RIPR), ainsi que les lois provinciales et 
territoriales sur l'emploi et le travail, afin d'assurer la santé et la sécurité des TET qu'ils emploient.  
  

•         Les ordonnances d'urgence en vertu de la Loi sur la quarantaine régissent l'arrivée au Canada 
et les conditions d'un lieu de quarantaine et d'isolement approprié dans les 14 premiers jours 
suivant l'arrivée au Canada.  

  
•         Les règles du RIPR prévoient des exigences sur la façon dont les employeurs aident leurs 

employés à satisfaire aux exigences en tant que voyageurs en vertu des ordonnances 
d'urgence pendant toute la période d'emploi du travailleur. 

  
•         Les directives provinciales/locales en matière de santé publique régissent la durée de la 

quarantaine ou de l'isolement après que les exigences fédérales initialement applicables à 
l'entrée et après l’entrée au Canada ne s'appliquent plus.  

  
Exigences fédérales en matière de quarantaine et d'isolement à l'arrivée (s'appliquent à tous les 
voyageurs, y compris les TET)  
  
Les mesures fédérales de quarantaine, selon l'QIO, exigent que tous les TET non vaccinés qui arrivent au 
Canada se mettent en quarantaine pendant une période de 14 jours, à compter de la date d'entrée au 
Canada. A titre de clarification, les personnes non vaccinées comprennent les personnes non vaccinées, 
celles qui ne sont que partiellement vaccinées (c.-à-d. sans les deux doses requises d'un vaccin) ou celles 
qui ont été vaccinées avec un vaccin qui n'est pas accepté en vertu des exigences fédérales.  
  
Si un TET développe des signes et des symptômes de la COVID-19, ou reçoit un résultat positif au test de 
la COVID-19 pendant la période de quarantaine de 14 jours exigée par le gouvernement fédéral, un 
isolement de 10 jours est requis, même si les autorités locales de santé publique exigent une période 
d'isolement plus courte.  
  
Exigences de quarantaine à l'arrivée :  

• Les travailleurs non vaccinés doivent se mettent en quarantaine pendant 14 jours à compter du 
jour de leur entrée au Canada. L'QIO impose certaines exigences spécifiques en ce qui concerne 
les conditions du lieu de quarantaine, notamment que le travailleur doit avoir accès à une 
chambre séparée (distincte de celle utilisée par les personnes qui n’ont pas voyagé et ne sont 
pas entrées au Canada avec elle [OQI partie 3, section 2 : Lieu de quarantaine — conditions]); et 
aux nécessités de la vie, sans devoir quitter ce lieu. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Flaws-lois.justice.gc.ca%2Ffra%2Flois%2Fq-1.1%2Findex.html&data=04%7C01%7CDIvany%40kairoscanada.org%7C464be303bea74775aadd08da1672bf3e%7Ccf18b5a826784011931215f0f7157574%7C0%7C0%7C637846979328479879%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=QJOPjjITWo31SQ5c1b80t3FAKZxgg4svhu9HecAGteg%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Flaws-lois.justice.gc.ca%2FPDF%2FSOR-2002-227.pdf&data=04%7C01%7CDIvany%40kairoscanada.org%7C464be303bea74775aadd08da1672bf3e%7Ccf18b5a826784011931215f0f7157574%7C0%7C0%7C637846979328479879%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=s3PSVx7TWwikTICC60lSPtpKQUDl%2BdttduzNLsgdxUM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fdecrets.canada.ca%2Fattachment.php%3Fattach%3D41627%26lang%3Dfr&data=04%7C01%7CDIvany%40kairoscanada.org%7C464be303bea74775aadd08da1672bf3e%7Ccf18b5a826784011931215f0f7157574%7C0%7C0%7C637846979328636098%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=NXFHOOyGeS%2BVr4dcdFEvfJ1gUs7%2Bih7tUa2MOSE73aI%3D&reserved=0


  
• Les employeurs doivent fournir un lieu de quarantaine approprié aux travailleurs non vaccinés.  

  
• Si, au cours des 14 jours suivant son entrée au Canada, un travailleur non vacciné présente des 

signes et des symptômes ou obtient un résultat positif au test moléculaire COVID-19 qu'il doit 
subir conformément à l'article 58 de la Loi sur la mise en quarantaine, il doit être isolé pendant 
une période de 10 jours qui commence à la date d'apparition des symptômes, ou à la date de 
prélèvement de l'échantillon (validée par le fournisseur du test) ou à la date du résultat du test 
(s'il n'y a pas de validation de la date de prélèvement du test). Le cas positif confirmé ou 
suspecté de COVID-19 doit être signalé à l'ASPC et l'employeur doit fournir un lieu d'isolement 
approprié. 

  
• L'QIO impose certaines exigences spécifiques en ce qui concerne les conditions du lieu 

d'isolement, notamment que le travailleur doit avoir accès à une chambre et à une salle de bain 
séparées ainsi qu'aux nécessités de la vie, sans devoir quitter ce lieu.  

o Exigences pour les voyageurs non vaccinés ou partiellement vaccinés, y compris les TET : 
Pour les voyageurs non vaccinés ne présentant pas de symptômes de la COVID-19 
arrivant au Canada par voie terrestre, aérienne ou maritime - Canada.ca 

  
• Les travailleurs vaccinés ne sont pas tenus d'être en quarantaine pendant 14 jours à leur entrée 

au Canada. Toutefois, au cours de la période initiale de 14 jours, à compter de son entrée dans 
le pays, si le travailleur présente des signes et des symptômes du COVID-19 ou si le test de 
dépistage du COVID-19, il doit s'isoler pendant une période de 10 jours à compter de la date 
d'apparition des symptômes, de la date de prélèvement de l'échantillon (validée par le 
fournisseur du test) ou de la date du résultat du test (s'il n'y a pas de validation de la date de 
prélèvement du test). Le cas de COVID-19 positif confirmé ou suspecté doit être signalé à 
l'ASPC.   

  
  
Veuillez noter que les TET, qu'ils soient vaccinés ou non, sont également tenus d’être en quarantaine 
pendant 14 jours si, au cours des 14 premiers jours suivant leur entrée au Canada, ils ont été exposés à 
une personne avec laquelle ils ont voyagé jusqu'au Canada, qui présente des signes et des symptômes 
du COVID-19 ou dont le test de dépistage du COVID-19 est positif.  

Exigences d'isolement après la période d'arrivée de 14 jours :  
  
Après la période initiale de quarantaine de 14 jours exigée par le gouvernement fédéral, la période 
initiale de 14 jours à partir de l'entrée au Canada ou toute autre période d'isolement applicable au 
niveau fédéral, tout travailleur atteint d'une infection présumée ou confirmée par le COVID-19 est tenu 
de s'isoler conformément aux instructions des autorités de santé publique provinciales/territoriales ou 
locales. Des exemples sont présentés ci-dessous :  
  

• Si un travailleur développe des signes et des symptômes de COVID-19, ou reçoit un résultat 
positif au test COVID-19 pendant la période de quarantaine de 14 jours requise par le 
gouvernement fédéral ou la période initiale de 14 jours après son entrée, l'QIO exige qu'il s'isole 
pendant 10 jours dans un lieu d'isolement ou d'hébergement approprié.  

  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Ffr%2Fsante-publique%2Fservices%2Fpublications%2Fmaladies-et-affections%2F2019-nouveau-coronavirus-fiche-information.html&data=04%7C01%7CDIvany%40kairoscanada.org%7C464be303bea74775aadd08da1672bf3e%7Ccf18b5a826784011931215f0f7157574%7C0%7C0%7C637846979328636098%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=vPdonnRxOb2DyZgXLVW8nO7ORcFDz6a3tEEyK1xHCG0%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.canada.ca%2Ffr%2Fsante-publique%2Fservices%2Fpublications%2Fmaladies-et-affections%2F2019-nouveau-coronavirus-fiche-information.html&data=04%7C01%7CDIvany%40kairoscanada.org%7C464be303bea74775aadd08da1672bf3e%7Ccf18b5a826784011931215f0f7157574%7C0%7C0%7C637846979328636098%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=vPdonnRxOb2DyZgXLVW8nO7ORcFDz6a3tEEyK1xHCG0%3D&reserved=0


• De plus, la période d'isolement peut être prolongée pour une nouvelle période d'isolement de 
10 jours si la personne est testée positive au COVID-19 pendant son isolement et qu'elle était 
initialement isolée pour une raison autre que celle d'avoir reçu un test positif au COVID-19.  

  
• Si un travailleur tombe malade après la quarantaine initiale de 14 jours ou toute autre période 

applicable au niveau fédéral, il est tenu de s'isoler pour la durée stipulée par les autorités de 
santé publique locales ou provinciales/territoriales. Le RIPR exige que les employeurs 
fournissent un logement d'isolement convenable, y compris une chambre à coucher et une salle 
de bain séparées qui sont réservées à l'usage exclusif du TET qui s'isole.  

  
Pour obtenir des renseignements détaillés sur les exigences provinciales/territoriales ou locales en 
matière de quarantaine et d'isolement, veuillez consulter le site Web des autorités de santé publique de 
votre province ou territoire.  
  
Exigences d'adaptation de l'employeur concernant l'isolement des TET : 
  
À tout moment au cours des 14 premiers jours au Canada, si un travailleur présente des signes et des 
symptômes du COVID-19, s'il a des motifs raisonnables de soupçonner qu'il est atteint du COVID-19 ou 
s'il reçoit un résultat positif au test de dépistage, les employeurs doivent immédiatement isoler le TET 
dont la présence du COVID-19 a été confirmée ou soupçonnée pour une période de 10 jours, même si la 
province ou le territoire où ils travaillent prévoit une période d'isolement plus courte. Les travailleurs 
doivent, conformément à la partie 5 de l'QIO, respecter l'ensemble des exigences et des conditions 
relatives à un lieu d'isolement approprié, y compris l'obligation de disposer d'une chambre à coucher et 
d'une salle de bain séparées pendant la période d'isolement.  
Les employeurs sont guidés par le RIPR (section 209.3(1)(a)(xi)) qui décrit les exigences en matière de 
logement pour ceux qui fournissent des logements aux travailleurs pendant la durée de leur emploi. Les 
employeurs doivent fournir des installations appropriées aux TET qui développent des signes ou des 
symptômes du COVID-19, y compris une chambre et une salle de bain séparées.  
  
La pandémie de COVID-19 est une situation qui évolue rapidement. Le Programme des travailleurs 
étrangers temporaires continuera de collaborer avec les employeurs pour vous aider à rester informés 
de tout changement à venir concernantles exigences de santé publique. De plus, nous vous 
encourageons à visiter le site Voyage.gc.ca pour obtenir des mises à jour régulières.  
  
Nous vous encourageons à partager cette communication dans vos réseaux respectifs, ainsi qu'avec tout 
collègue ou pair qui pourrait avoir besoin d'être informé de cette information.  
  
Merci d'avance pour votre collaboration et votre compréhension. 
  
  
Le programme des travailleurs étrangers temporaires 
Emploi et Développement social Canada    
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